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ORGANISATION DES LEÇONS D'EDUCATION 

PHYSIQUE 

Collège de Borex-Crassier 
 

Matériel obligatoire 
 Tenue de sport (t-shirt à manches, short ou collant ou training). 

 Chaussures d’intérieur à semelles claires uniquement (semelles foncées même 

non marquantes interdites). 

 Jusqu’aux vacances d’automne et dès la reprise de Pâques, chaussures 

d’extérieur. 

 Affaires pour la douche. 

 Agenda. 

Règlement 
 Je respecte l’horaire. Lors des déplacements, je ne traine pas. 

 J’utilise les chemins goudronnés pour me rendre au bâtiment sportif. 

 J’attends à l'entrée du bâtiment sportif et y entre lorsqu'un.e maitre.sse m'y a 

autorisé.e. 

 Je dépose mes chaussures de ville dans les casiers prévus à cet effet à l’entrée 

du bâtiment sportif. 

 Je participe aux leçons avec une tenue de sport adaptée. 

  Si je porte les cheveux longs, je les attache. 

 J’utilise des chaussures à semelles claires (semelles foncées même non 

marquantes interdites). 

 J’enlève les objets (montre ou bijoux) qui pourraient blesser mes camarades. 

 Je participe activement à toutes les activités et respecte mes camarades en 

faisant preuve de fair-play. 

 Je respecte les consignes, le matériel, les locaux, ainsi que les mesures de 

sécurité. 

 Je me douche après chaque leçon. 

 Je facilite le travail des concierges en respectant la propreté du bâtiment 

sportif. 

 J’assiste à chaque leçon, même si je ne suis pas en mesure d’effectuer des 

activités sportives. Dans ce cas, j’apporte un mot d’excuse signé d’un parent. 

 En cas de problème durable (asthme, blessure, …), je présente un certificat 

médical. 

Divers 
 Chewing-gum interdits. 

 Gymnastique en chaussettes interdite. 

 Arrivées tardives et oublis sanctionnés. 

Terrains de sport extérieurs 
Sur la pause de midi. la priorité est donnée aux leçons d’éducation physique. Lors 

qu’une leçon est prévue, le/la maitre.sse affiche de manière visible un 

pictogramme indiquant à quelle période (P5 ou P6) les terrains sont réservés. Les 

élèves ayant leur pause à ce moment-là ne peuvent pas se rendre sur les terrains. 


